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Les entretiens avec les Provinces
sur tous les objectifs du Gouvernement
et sur les meilleurs moyens et les at-
teindre se poursuivent. Le Gouverne-
ment s'emploiera activement à conclure
des arrangements qui lui permettront de
remplir ses obligations d'une manière
qui soit équitable tant à l'endroit des
Provinces oû se trouvent les princi-
paux gisements de pétrole et de gaz,
qu'à l'endroit de l'ensemble des con-
sommateurs du pays.

Politique relative à l'alimentation
Alors que, d'une part, on s'inquiète de
plus en plus de la pénurie d'énergie, on
constate, d'autre part, que de nombreu-
ses régions du monde manquent de
nourriture. Dans certains pays, la situa-
tion est devenue critique. Le Canada
n'a pas connu de pénurie aussi grave,
mais les pressions exercées par les
marchés internationaux ont fait monter
le prix de nos denrées alimentaires. Il
est donc impérieux d'accroître la pro-
duction dans notre pays. Le Gouverne-
ment s'occupe de mettre au point une
politique relative à l'alimentation et
fondée sur les objectifs suivants:

- un approvisionnement sûr et suffi-
sant en denrées alimentaires de qualité
pour les habitants du Canada, dont le
nombre va en augmentant et le niveau
de vie en s'améliorant;

- des prix raisonnables:
- pour le consommateur, c'est-à-dire

des prix qui n'obligeront pas les Cana-
diens à dépenser une fraction excessive
de leur revenu pour se nourrir suffisam-
ment et convenablement;

- pour le producteur, c'est-à-dire
des prix qui fourniront un revenu suffi-
sant pour encourager la production de
denrées alimentaires qui peuvent être
produites économiquement et efficace-
ment au Canada;

- un approvisionnement constant et
une production croissante des denrées
alimentaires que le Canada peut offrir
à des prix concurrentiels sur les mar-
chés d'exportation, et des denrées qu'il
distribue dans le cadre de programmes
internationaux d'aide alimentaire.

Le producteur doit recevoir un revenu
raisonnable pour son travail. Sa con-
fiance dans les perspectives à long
terme du marché constitue un élément
essentiel de la politique gouvernemen -

tale. Le producteur doit avoir accès à
tous les marchés du Canada; il sera
encouragé à contribuer à une exportation
accrue de denrées alimentaires.

Le consommateur doit être sûr de
recevoir pour son argent une contre-
valeur équitable. Il doit être protégé
contre les hausses soudaines du prix
des denrées de première nécessité,
hausses attribuables à la demande sur
le marché international. Les garanties
offertes aux producteurs contre les prix
trop bas doivent avoir leur contrepartie
dans des garanties visant à protéger les
consommateurs contre les prix trop
élevés.

A la longue, pour maintenir l'appro-
visionnement intérieur, il faut viser à
l'utilisation maximale du sol canadien
et tenir compte plus spécialement de la
tendance à utiliser les terres arables à
des fins non agricoles. Le Gouvernement
a l'intention d'engager des pourparlers
avec les Provinces puisque la question
les intéresse vitalement.

Pour assurer un approvisionnement
suffisant en denrées alimentaires, et à
des prix raisonnables, vous serez saisis
des mesures suivantes qui visent prin-
cipalement à stimuler la production:

- des prêts garantis et d'autres for-
mes d'aide aux fermiers et aux pêcheurs
pour leur permettre d'acheter ou de mo-
derniser leur matériel;

- des modifications à la Loi sur les
licences d'exportation et d'importation
en vue de fournir au Gouvernement de
meilleurs moyens de stabiliser le mar-
ché canadien;

- l'accroissement de la main-d'oeuvre
dans le secteur de la production ali-
mentaire;

- de l'aide à la construction de nou-
veaux entrepôts;

- des recherches visant à augmenter
la production, à en améliorer la qualité
et à en réduire les coûts;

- l'amélioration des installations
portuaires destinées aux flottilles de
pêche;

- des stimulants pour améliorer la
prise par le Canada de réserves inex-
ploitées de poissons;

- des paiements anticipés sur les ré-
coltes pour que les producteurs puis-
sent recevoir des versements en espè-
ces en temps opportun;

- un plan de stabilisation agricole en
vue de mieux rationaliser les décisions
en matière de production;

- l'octroi de stimulants financiers
suffisamment élevés pour encourager les
jeunes fermiers à s'intéresser davanta-
ge à l'agriculture;

- de meilleurs services de formation
vétérinaire;

- un programme d'assurance de mise
en marché des grains des Prairies;

- l'amélioration des possibilités de
transport ferroviaire pour le grain
canadien;

- l'accroissement des réserves de
grains de provende à des prix rai-
sonnables; .

- des stimulants visant à accroître
l'élevage du bétail nécessaire aux mar-
chés canadiens et aux marchés d'ex-
portation.

Dans le cadre de sa politique écono-
mique, un des principaux moyens aux-
quels le Gouvernement recourt pour
modérer l'inflation est l'accroissement
de la production et des approvisionne-
ments: de nombreuses mesures ont déjà
été annoncées relativement à l'énergie
et aux denrées alimentaires. Il va de
soi que les Canadiens doivent renforcer
leur économie de maintes autres façons
afin d'améliorer les possibilités d'em-
ploi et de maîtriser davantage leurs
propres affaires économiques.

On proposera d'aider les petites
entreprises en leur procurant des se-
cours financiers et de meilleurs servi-
ces d'experts-conseils grâce à la créa-
tion d'une banque fédérale d'expansion
des entreprises commerciales. On pren-
dra des dispositions pour étendre da-
vantage la transformation des matières
premières au Canada. Dans ce contexte
d'une transformation plus poussée des
ressources canadiennes et compte tenu
d'un meilleur accès aux marchés mon-
diaux, le Gouvernement encouragera le
développement de l'industrie pétrochi-
mique. On proposera d'apporter des
modifications à la Loi sur les banques
afin de permettre aux Provinces d'accé-
der à la copropriété de banques. On
proposera de modifier la Loi sur l'ex-
pansion des exportations pour favoriser
encore davantage l'élargissement du
commerce extérieur du Canada. On
présentera des propositions afin d'assu-
rer au Canada la haute main sur le sec-
teur des systèmes informatiques. Vous
serez appelés à étudier des amende-
ments à la Loi relative aux enquêtes
sur les coalitions, laquelle a pour but
de stimuler la concurrence.

Sciences et technologie
Le perfectionnement et l'utilisation des
techniques s'intègrent aux efforts que
le Gouvernement entend consacrer à
l'amélioration du rendement de l'écono-
mie nationale. Des mesures seront pri-
ses afin d'augmenter les fruits de la
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